
 

Tél. : 33.(0)6.74.59.08.74 

 
Cher (e) ami (e) professionnel, 
 
Le weekend du 28 – 29 juillet se déroulait le rassemblement de la commission sécurité Vol libre Européenne à 
l’ENSA à Chamonix. 
Un grand nombre de représentants des fédérations Européennes étaient présents. Ils ont profité anonymement de 
notre site de Planpraz afin de s’aérer un peu. 
 
Les retours que nous en avons eus sont peu, voir, pas favorables à l’image du parapente que nous devrions donner 
pour le vol « libre » à Chamonix, ainsi que sur la sécurité en générale de notre activité. Deux points ont notamment 
été soulevés : 

• Ambiance électrique, voir agressive des pilotes professionnels bi-placeurs présents sur le site : aucune 
prise en compte des pilotes autonomes ou élèves prêts en amont du décollage. 

• Non respects des obligations de moyens des bi-placeurs. Ils ont été extrêmement surpris de voir des bi-
placeurs voler sans casque, sans sellette à protection dorsale et sans parachute de secours ! 

 
Pour 2007, la chartre  FFVL stipule que le parachute de secours biplace est obligatoire dans le cadre des obligations 
de moyens du moniteur de parapente. Je ne parle même pas du casque et des protections dorsales qui sont 
reconnus dans les  obligations de moyens depuis longtemps. 
La  FFVL étant l’organisme délégataire de l’état pour la gestion du parapente, sa chartre fait référence en matière de 
jurisprudence y compris pour les moniteurs qui n’enseignent pas dans le cadre FFVL et qui sont sous la couverture 
d’assurance SNMVL ou autre (vespieren …) 
 
Je vous rappelle que vous utilisez professionnellement les sites FFVL sous convention du club. Le club en tant que 
gérant des sites se doit de vous rappeler de vos obligations, ainsi que du respect de son règlement intérieur. 
Nous ne souhaiterions pas arriver à la situation d’autres sites comme celui d’Annecy, et de devoir mettre un 
modérateur pour gérer la discipline au décollage. De devoir réglementer et faire payer un droit d’accès aux 
décollages, aux professionnels déclarés au club et interdire le décollage à ceux qui ne respectent pas notre 
règlement intérieur ou ceux qui ne se sont pas déclaré auprès du club …. Pour que notre plaisir de voler, que se soit 
professionnel ou amateur, reste une liberté, nous nous devons de mettre tous les moyens en termes de sécurité. Le 
respect des autres pilotes, amateurs ou professionnels, devrait être du civisme de chacun de plus est, quand on 
emmène des personnes qui viennent découvrir notre activité. 
Nous avons tous en mémoire le stress et surtout les joies, de nos premiers envols, remettons nous de temps en 
temps à la place de ces clients, de ceux qui volent occasionnellement ou de ceux qui débutent et donnons leurs l’aide 
nécessaire pour qu’ils réalisent un vol dans de bonne conditions.  
 
J’attends des professionnels une conduite exemplaire dans le respect des règles déontologiques que vous impose 
votre profession (aérologie marginale notamment pour les vols des mineurs, voler par temps de foehn, décollage 
sans visibilité, … !) 
Je sais que votre métier a une réalité financière délicate, mais les débordements sont à éviter. 
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En tant que professionnels, vous vous devez d’être un exemple. Vous êtes les formateurs de ces moments 
magiques. 
 
Si nous ne montrons pas un minimum d’intelligence de civisme et de capacité à se fédérer (professionnels et 
amateurs) dans un souci de responsabilité commune, nous n’avons aucune chance de paraître crédible aux yeux des 
collectivités territoriales. N’oubliez pas que ce sont nos partenaires privilégiés pour la pérennisation de nos sites et le 
développement de nouveaux espaces de jeux. 
Soyez solidaires, il en va de la survie de notre sport et donc de la survie de vos activités professionnelles. 
 
Je compte sur vous ! 
 
Merci de votre attention et de votre compréhension. 
 
Je vous souhaite une bonne fin de saison d’été dans le respect de tous. 
 
 
Courrier destiné à 
 
Les Ailes du Mont-Blanc, Summits Parapente, Chamonix Parapente, Olca Fly, Haut Vol, Chamonix Airways David 
Bozon, Kailash Adventure, Laurent Nivart, Nicolas Colombani, Franck Chapon,  
Evolution 2, Chamonix Aventure, Alpin training center Denis Trott, Sohn Laurent, Gavin Fooster ski weekend, Eddy 
Bardin 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  
 


